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Déchèteries Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Combourg 
9h / 12h 

14h / 17h 
14h / 17h 14h / 17h 14h / 17h 

9h / 12h 
14h / 17h 

9h / 12h 
14h / 17h 

Montreuil sur 
Ille 

14h / 17h Fermé 14h / 17h Fermé 14h / 17h 
9h / 12h 

14h / 17h 

Romillé 14h / 17h 14h / 17h 
9h / 12h 

14h / 17h 
Fermé 14h / 17h 

9h / 12h 
14h / 17h 

Tinténiac 14h / 17h 14h / 17h 14h / 17h 14h / 17h 
9h / 12h 

14h / 17h 
9h / 12h 

14h / 17h 

 

 

 

  

  

 

 

  

 

 

 

 

 

Le savez-vous ? 

 

Déchèteries – passage à l’heure d’hiver 

 A compter du lundi 30 octobre, les déchèteries de Combourg, Montreuil sur Ille, Romillé et Tinténiac passent à l’heure d’hiver, 

fermeture des déchèteries à 17 h ! 
 

 

 

 

Les 4 communes recherchent des Ambassadeurs du Zéro 

déchet parmi les habitants. Des formations et des outils vous 

permettront de réaliser des enquêtes sur les pratiques de 

compostage et de valorisation des déchets verts. Expliquer le 

compostage et répondre aux idées reçues chez les habitants 

seront essentiels pour faire de votre commune un exemple en 

terme de réduction des biodéchets. 

Mobilisez-vous au sein de votre commune en tant qu’Ambassadeur du Zéro Déchet ! 
Renseignements sur le www.jadoptelezerodechet.fr ou à contactzdzg@smictom-tinteniac.fr 

 

 

 

Les communes de Guipel, Hédé-Bazouges, La Mézière et Saint Domineuc sont les 4 communes sélectionnées et engagées dans 

l’opération « Ma commune zéro biodéchet ». L’objectif de ce programme lancé par le SMICTOM d’Ille et Rance, vise à réduire 

la production de biodéchets (déchets alimentaires et déchets verts) au niveau de la commune. Deux axes sont priorisés : 

atteindre 80% des habitants et des professionnels qui compostent et tendre vers 100% des déchets verts gérés localement. 

 

Besoin de vous débarrasser d’un appareil électrique ? 

 
Qu’ils fonctionnent ou pas, vous pouvez déposer vos appareils électriques en déchèteries dans les espaces dédiés aux DEEE 

(Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques). 

Le Smictom organise une collecte spéciale des DEEE  
Samedi 28 octobre 2017 en déchèterie de Tinténiac. 

 

http://www.jadoptelezerodechet.fr/

